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les pêches côtières, j'aimerais lui poser une question de portée
plus générale, à savoir le sort réservé à nos policiers en situation
de crise.
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Ayant été moi-même victime d'un acte de violence mettant en
cause l'utilisation d'une arme à feu, je propose au député d'abor-
der ma question du point de vue d'une victime potentielle et du
point de vue des relations existant entre le policier et la victime
potentielle à ce moment-là. Si nous avons confiance dans nos
policiers, nous devons accepter qu'ils soient confrontés à une
décision très difficile en situation de crise.

Même si ses questions étaient très pertinentes, le député de
Terrebonne ne juge-t-il pas qu'il est préférable de commencer
avec quelque chose de ce genre? Comme il a été dit plus tôt, cette
mesure législative nous amènera ultimement à modifier quelque
peu la common law. Ne vaut-il pas mieux édifier quelque chose à
partir de cela, plutôt que de laisser nos policiers dans la situation
très difficile qui est la leur en ce moment?

Nous devons les appuyer. Nous devons reconnaître que la
criminalité et la violence ont pris des proportions dramatiques
dans certaines régions du pays. Le député est-il prêt à admettre
qu'il s'agit d'un pas dans la bonne direction, même s'il n'est pas
tenu d'être totalement d'accord avec ce projet de loi?

[Français]

M. Sauvageau: Monsieur le Président, comme mon collègue
l'a souligné, mon intervention n'était pas directement liée au
sens du Code criminel. Donc le projet de loi, si je le lis bien,
modifie le Code criminel et la Loi sur la protection des pêches
côtières, c'est-à-dire les forces jugées nécessaires.

Je suis intervenu dans le sens de la protection des pêches
côtières, s'il l'a bien remarqué, et à ce moment j'ai fait valoir
l'importance de notre modification, c'est-à-dire que pour arrai-
sonner ou désemparer un navire, nous ne devons en aucun temps
mettre en danger des vies humaines. Effectivement, s'il y a pêche
illégale, nous devrons trouver une solution pour désamorcer ce
bateau, l'amener, l'arrêter, mais toujours sans mettre en danger
des vies humaines.

Au niveau du Code criminel, mon collègue qui est critique au
solliciteur général, a fait tantôt son discours en fonction de
l'interprétation de cette loi par rapport au Code criminel et je suis
parfaitement d'accord avec ses propos. Je ne peux donc interve-
nir sur le Code criminel, mais plutôt sur la tangente visant la
protection des pêches côtières.

Mme Suzanne Tremblay (Rimouski-Témiscouata): Mon-
sieur le Président, le projet de loi que nous étudions présente-
ment comporte effectivement deux volets. Je ne m'attarderai
personnellement qu'au second volet, c'est-à-dire la Loi sur la
protection des pêches côtières.

Le projet de loi veut donner aux gardes-pêche le droit de
désemparer un bateau étranger ou de tenter de désemparer ce
bateau et ce, dans les limites prévues par le règlement. Comme
mon collègue l'a souligné, désemparer un navire nous cause
problème, parce que les dictionnaires n'en donnent pas tous la
même définition.

J'ai consulté, pour ma part, le dictionnaire Robert, et désem-
parer un navire, c'est lui infliger des dommages qui vont, par la
suite, l'empêcher de manoeuvrer. Par exemple, endommager le
gouvernail, endommager le moteur, endommager les instru-
ments essentiels de navigation. L'objectif n'est donc pas de
couler le navire, mais de le mettre hors d'état de nuire ou de
pouvoir servir. Alors, pour nous assurer que ce terme ne prête à
aucune confusion, il serait souhaitable que la loi inclut la défini-
tion du terme «désemparer», de façon à ce qu'on soit certain et
certaine que cette loi est bien interprétée.

Un bateau étranger en état d'arrestation pourrait donc être
désemparé s'il prenait la fuite. Si par l'interrogatoire ou la visite,
le garde-pêche constatait l'illégalité, les propriétaires et le capi-
taine pourraient alors avoir à faire face à la justice canadienne.

D'emblée, il nous faut reconnaître que des bateaux de pêche
étrangers naviguent depuis très longtemps dans ce que nous
connaissons aujourd'hui comme étant les eaux territoriales cana-
diennes, et ce, même avant la découverte du Canada.
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Ils ont donc acquis des droits historiques qui leur permettent
d'avoir accès à un permis de pêche à l'intérieur des 200 milles
marins de notre territoire, à condition toutefois de respecter la
réglementation qui accompagne ce permis, réglementation
concernant entre autres l'espèce de poisson autorisée, la quantité
de poisson à pêcher, le lieu de pêche, la tenue d'un livre de bord,
etc.

Il arrive semble-t-il que certains bateaux étrangers soient
soupçonnés de se prêter à une pêche dite illégale. Rappelons-
nous l'affaire Concordia. Le 11 décembre 1989, un bateau améri-
cain nommé Concordia pêchait illégalement dans la zone écono-
mique exclusive du Canada, dans le banc Georges, au large de la
Nouvelle-Écosse. Repéré et photographié par un avion Tracker
des Forces armées canadiennes, le Concordia n'a pas répondu
aux appels de radio du Tracker. Il a également fait la sourde
oreille au destroyer Saguenay des Forces armées canadiennes,
qu'il a même heurté avant de s'enfuir en direction des eaux
américaines.

À Ottawa, comme le soulignait mon collègue, il aura fallu sept
heures et demie au ministère des Affaires étrangères, au ministè-
re des Pêches et Océans, au ministère de la Défense nationale, au
Conseil privé, pour se contacter et se concerter avant d'accorder
au Saguenay le droit d'avoir recours à la force pour stopper le
Concordia. Tout le temps que cela a pris a permis au Concordia
d'aller se réfugier bien à l'abri en-dehors des eaux canadiennes.
Le propriétaire et le capitaine du bateau se sont vu imposer une
amende de 9 000$, ce qui était pas mal en deçà de ce que la pêche
illégale leur avait rapporté.

Aussi est-il important que le pays protège son territoire ma-
rin. La Loi sur la protection des pêches côtières, soumise
aujourd'hui au Parlement, accorde aux gardes-pêche le droit de
désemparer un navire de pêche étranger soupçonné de pêche
illégale.

Par mon intervention dans ce débat, je veux attirer l'attention
du gouvernement sur l'importance d'encadrer le recours à la
force nécessaire pour désemparer un navire. Je sais que les
règlements sont prévus à cet effet, mais les règlements ne seront
pas votés. Aussi m'apparaît-il important que ces règlements
soient déposés à la Chambre, avant l'adoption de ce projet de loi
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